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BULLETIN HEBDOMADAIRE N° 22 

Lundi 20 décembre 2021 

NOVALPARC – 2 place Edmond Regnault 
26000 VALENCE 
04 75 78 13 75 

secretariat@dromeardechebasketball.org  
https://www.basket2607.com/ 

La Passion en Grand… 
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MEMBRES PRESENTS : 
 

Mmes BROLIRON – CHENU – CIVET - GRIMAUD 
Mrs BOUSELOUGUIA 

 
 
 

INFOS GÉNÉRALES 

 
 

FERMETURE DU COMITÉ – VACANCES NOËL 

 

Drôme Ardèche Basket Ball vous informe que ses bureaux seront fermés du vendredi 24 décembre 
2021 (au soir) au dimanche 2 janvier 2022. 

Réouverture du comité le 3 janvier 2022 

Nous vous souhaitons d’agréables fêtes de Noël ainsi que 
d’excellentes fêtes de fin d’année.  

Prenez soin de vous et de vos proches. 
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DÉCÈS 

 

LELEU Pierre 
 

Le Co it  D ô e A d he vie t d’app e d e ave  t istesse le d s d’u  
grand Homme du Basket, M. Pierre LELEU du club de La Voulte Sportif. 
Aujou d’hui, toute la fa ille Basket lui e d u  ho age a ple e t it . 
 
L’e se le des e es du o it  di e teu  et ses olla o ateu s 
présentent ses plus sincères condoléances à sa fille Béatrice et son fils Jean 
Pie e ai si u’à toute sa famille sans oublier son club de œu  « La Voulte 
Sportif » 
 

  
Pierre, le CHTI ! vient de prendre sa 82ème licence de 
basket cette saison.  
 

U  fait a e et exceptio el ui ite d’ t e 
souligné et apprécié ! 

 
 

 
O igi ai e des Hauts de F a e, ’est da s la a lieue de Lille, plus 
exa te e t à l’asso iatio  spo tive des Che i ots d’Helle es u’il p e d 
goût ave  la alle o a ge à l’âge de  a s.  

 
En 1950, il est champion de France HONNEUR National avec cette même 
équipe.  

 
Il est aussi International Cheminots cette même année avant de descendre 
dans le Sud de la France en 1952. 

 
La Voulte Spo tif l’a ueille ave  u  aut e CHTI, Philippo et joue aussi ave  u  
certain Léon Drogue. Un titre de champion de France les honore en Nationale 
3 à Sochaux contre les Vosgiens de Golbey. 
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Pierre a pris sa première licence au club de La Voulte Sportif en 1952 
 
Son palmarès est à la hauteur de sa personnalité : 
 
Il est tout d’a o d ha pio  des Alpes et a de à la Nationale 3 en 1952.  

 

 
 

Il sera champion de France UFOLEP en 1954 et Vice-champion de France en 
National 3 en 1957. 
Il accèdera en Nationale 2 en 1964. 
Il joue a e  uipe Natio ale  jus u’e   
 
Pierre participera à la création du basket féminin au club de La Voulte 
 
Il a été également entraîneur Mini-basket, OTM. 
Il fût secrétaire du club de la Voulte de 1971 à 1992 

 
Vous avez certainement croisé un GRAND HOMME dans les tribunes du 
gymnase de La Voulte. 
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Ho e i fatiga le ap s l’a t de la o p titio  à l’âge de  a s, il tait 
un bénévole très actif au sein de son club de « LA VOULTE SPORTIF». 
A la fois secrétaire et entraîneur des équipes jeunes, le gymnase de « La 
Voulte » po te aujou d’hui so  o  depuis 2000. 

 
 
 
La Coupe Pierre Leleu en U15 
masculins a vu le jour en 2017 
pour laquelle il a toujours 
répondu présent. 

 
Encore cette saison 2021-2022, il 

tait le p side t d’ho eu  du 
club et venait souvent donner un 
coup de main à la table de 
marque. 

 
Pierre était tout simplement 
EXCEPTIONNEL !!! 
 
Son meilleur souvenir était 
lo s u’il a jou , e  leve  de ideau 

des Harlem Globetrotters à Lille en 1951 contre une équipe américaine !  
 
Pie e a eçu la daille d’o  de la FFBB e   et le t oph e des l ge des 
du comité en 2019 lors de notre traditionnelle Journée des récompenses ainsi 

u’u  t oph e d’ho eu  lo s de la e ise des o pe ses des A eaux 
d’o  du CDOS A d he. 
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DÉCÈS 

Drôme Ardèche Basket vient d’apprendre le décès de Rémy VANDEVYVERE, ancien joueur 
et entraîneur du club de Génissieux Romans et papa du jeune Thomas (U17). 

Les membres du comité directeur et ses collaborateurs présentent à son fils Thomas, 
l’ensemble de sa famille ainsi qu’au club de Génissieux Romans ses plus sincères 
condoléances. 
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FFBB - INFORMATION 

Vous trouverez en annexe 01 le protocole pratique du basket en entraînement et en compétition 
(Période à partir du 16 décembre 2021) 

Merci de bien vouloir en prendre connaissance. 
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TRÉSORERIE 

 
 

APPEL 3EME ACOMPTE SAISON 2021-2022 

 
 

Ce bulletin hebdomadaire étant le dernier de cette année 2021, nous ne procéderons pas à d’autres 
rappels  

Merci d’adresser au Comité vos règlements, de préférence par virement,  
au plus tard le vendredi 31 décembre 2021. 

S’il vous est impossible de régler par virement, le cachet de la poste fera foi pour vos envois de 
chèque. 

 
Le Comité sera fermé du 24 décembre 2021 soir au 31 décembre 2021.  

Tout retard sera pénalisé d’une majoration de 10 % qui sera appliquée sur la facture financière du 
club dès le 1er janvier 2022. 

 
 

 

CLUBS Acompte  
Facture Financière 

Acompte  
Caisse des officiels 

BCNA   €  € 

ASB Beaumont les Valence   €  € 

AS Chantemerle les Blés  €  € 

BC Châteauneuf/Isère   €  € 

AS Chavanay  €  € 

Deume Basket  €  € 

BC Epinouze  €  € 

AS Erome  € 0 

BO Guilherand Granges  €  € 

Hauterives Basket  €  € 

CS Jarcieu Basket  €  € 

La Voulte Sportif  €  € 

Le Teil Basket Club  €  € 

Mantaille Sportif   €  € 

Basket Piégros la Clastre  €  € 

ASPTT Privas  €  € 

Rhodia Basket Club  €  € 

BOC Serrières Sablons  €  € 

AS St Paul Basket  €  € 

St Péray Sportif   €  € 

St Pie e de Bœuf RS  € 75 € 

AG Tain Tournon BC   €  € 

 

 

  



 

11 La Passion en Grand 
 

 
 

COMPÉTITIONS 

 

 
 

 

                     
 

            

RECTIFICATIF MODIFICATION 5 MAJEURS - Effet le 13/12/2021 

IE-VERNOSC DAVEZIEUX 2   DFU18 Poule A 
MALSERT Emma remplace COSTET Yasmina 

 

MODIFICATION 5 MAJEURS - Effet le 20/12/2021 

Cf Règlements sportifs Drôme Ardèche 

Article 48 – Modifications 5 majeur –  
La commission des Compétitions 5X5 peut à tout moment modifier la liste déposée en fonction des 

participations effectives des joueurs, figurant sur la liste, aux rencontres de l’équipe 1, de même qu’aux 
équipes 2 ou 3. 

 

VALENCE BOURG 2   PRM 
SOGODOGO Ivan remplace RAJI-SENHAKI Otmane 
 

PIEGROS LA CLASTRE   DM3 
COSTA Justin remplace POILLEAUX Laurent 
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ST MARCEL LES ANNONAY   DM3 
BERNARDON Xavier remplace CHANTEPY Romain 

 
HAUTERIVES 1   DM4 
BLACHON Joris remplace DESMEURE Eliot 

 
 
 

    
 

"Pour ce qui est de l'avenir, il ne s'agit pas de le prévoir mais de le rendre possible." 

 (Antoine de Saint-Exupéry) 
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TECHNIQUE 

 

 
RAPPEL - FORMATION DU JOUEUR 
 
POUR LES 2011 
 
Le rassemblement prévu pour les jeunes du « sud » qui étaient convoqués ce samedi 18 décembre 
2021 au Teil est reporté au samedi 8 janvier. Le lieu et les horaires restent à confirmer. 
 
POUR LES 2009 
 
Avec le report du tournoi des étoiles, nous envisageons de nouvelles dates de rassemblement de la 
génération 2009 :  
 
Pour les garçons :  
 
- Mercredi 5 janvier 2022 de 14h15 à 16h15 au Lycée du Valentin à Bourg lès Valence 
- Dimanche 16 janvier 2022 de 10h à 12h (lieu à confirmer : certainement à proximité de Crest afin 

de permettre aux joueurs qualifiés pour les finales du challenge Benjamin d’y participer). 
- Mercredi 26 janvier 2022 de 14h15 à 16h15 au lycée du Valentin de Bourg lès Valence 

 
Pour les filles :  
 
- Mercredi 12 janvier 2022 de 14h15 à 16h15 au lycée du Valentin de Bourg lès Valence 
- Dimanche 16 janvier 2022 de 10h à 12h (lieu à confirmer : certainement à proximité de Crest afin 

de permettre aux joueurs qualifiés pour les finales du challenge Benjamin d’y participer). 
- Mercredi 2 février 2022 de 14h15 à 16h15 au lycée du Valentin de Bourg lès Valence 

 
Pour rappel le TDE est pour l’instant planifié du 13 au 15 février 2022 à Voiron. 
 
POUR LES 2010 
 
Nous commencerons les rassemblements aux dates suivantes :  
 
Mercredi 19 janvier 2022 et mercredi 9 février 2022 
 
Pour les garçons :  
de 14h15 à 16h15 au gymnase du lycée du Valentin - Avenue de Lyon à Bourg les Valence 
 
Pour les filles :  
16h à 18h au gymnase du lycée Camille Vernet dont l’entrée se situe 17 rue Pierre Bady à Valence. 
 
Nous envisageons également une journée de rassemblement au lycée du Valentin de 10h à 15h 
(prévoir le pique-nique tiré du sac). 
 
Pour les garçons le jeudi 17 février 2022 
 
Pour les filles le vendredi 18 février 2022. 
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Suivi du statut de l’entraîneur 
 
 
Samedi 27 novembre 2021 a eu lieu la première étape en présentiel du brevet fédéral jeunes au 
gymnase Ferdinand à Tain l’Hermitage. 
 
Ci-après la liste des présents : 
 
SADZOUTE Clémentine (Tain Tournon) 
POIZAT Mathéo   (Tain Tournon) 
SAINTSORNY Arthur  (Tain Tournon) 
VIALLON Valentin   (Tain Tournon) 
AMRANE Yanis   (Tain Tournon) 
CAUMES Quentin   (Saulce) 
CHIODI Axel    (Mercurol) 
ALLAOIUI Mohamed   (Rhodia) 
ARCHIER Nina   (Rhodia) 
BESSEAS Loïc   (Eclassan) 
PEYROLLET Mathis   (Eclassan) 
FAURE Léanic   (Montélimar) 
DURT Léo    (Tain Tournon) 
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QUALIFICATION 
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RUBRIQUE MÉMENTO  

 

DECEMBRE 2021 
Samedi 4 

    
  

338-27 
MINIBASKET  

    Barbara 

Dimanche 5 
    

  
339-26 

Plateaux U11 (D1-D2-D3) 
    Gérald 

Samedi 11 

    

  

345-20 MINIBASKET - Plateaux U9 et U11 (D1-D2-D3) 
 

OFFICIELS – École arbitrage CTC Drôme Sud 
OFFICIELS – École arbitrage CTC Arche Agglo 

OFFICIELS – École arbitrage Comité/Ugap 

    Daniel 

Dimanche 12 
    

  
346-19 

CDO - Ecole arbitrage CTC Drôme Sud de 9h à 12h 
    Jeanne F.C. 

Samedi 18 
    

  
352-13 MINIBASKET - Baby Noël - Annulé 

      Gatien 

Dimanche 19    Urbain 

TOURNOI DES ÉTOILES (19-20-21/12) 
Reporté aux vacances de 

février 2022 
 

MINIBASKET – Date limite des engagements 
supplémentaires pour la phase 3 

Vendredi 24    Adèle 
Date limite pour les épreuves du Challenge 

Benjamins/Benjamines 
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RUBRIQUE PRESSE 

 

Nous regrettons le manque d’implication des clubs à nous envoyer les coupures de presse de 
leurs manifestations et rencontres. A ce jour, c’est le comité qui alimente cette nouvelle rubrique. 

Nous demandons aux clubs de bien vouloir envoyer leurs coupures de presse sur l’adresse 
suivante : 

poleterritoire@dromeardechebasketball.org  

 

 

mailto:poleterritoire@dromeardechebasketball.org
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COURRIERS 

 

 
FFBB 

 
NOTE EFFBB 
 
✓ 2021-12-16-NOTE-LR-CD-4-PCT-SMs-VISUELS - BARRAUD Catherine  
✓ 2021-12-16-NOTE-LR-CD-4-PCT-COLL-CONVENTION-ANDES - BARRAUD Catherine 
✓ 2021-12-17-NOTE-COMITES-5-CFJ-Inscription-séminaire-des-dirigeants-Minibasket-2022 

- BARRAUD Catherine 
✓ 2021-12-17-NOTE-CD-LR-CLUBS-6-SJ-Mise-en-place-de-l'indemnité-inflation - BARRAUD 

Catherine  
✓ 2021-12-17-SG-DISPOSITIONS-FEDERALES-COVID19-NOTE-58 - BARRAUD Catherine  
✓ 2021-12-17-NOTE-CD-LR-CLUBS-5-CF5x5-Parution-des-calendriers-en-Championnats-

de-France-Jeunes-(Saison-2021-2022) - BARRAUD Catherine 

 
 
LIGUE 
 
✓ Bulletin Officiel Ligue AURA - Saison 2021-2022 - n° 17. Transmis au Comité Directeur 
 
 
COMITÉS 
 
 
ISERE Bulletin hebdomadaire n° 24. Transmis au Président, Compétitions, Technique 

et CTF 
 
SAVOIE Bulletin hebdomadaire n° 22. Transmis au Président, Compétitions, Technique 

et CTF 
 

 
DIVERS 
 
 
Département Ardèche Covid - Mesures à appliquer aux différents cas. Transmis au Président 

et aux clubs. 
 

VŒUX 
 
EPINOUZE Vœux de Noël 
ST VALLIER Vœux de Noël et vœux 2022  
RHODIA Vœux de Noël 
 

 

https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2021-12-16-NOTE-LR-CD-4-PCT-SMs-VISUELS.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2021-12-16-NOTE-LR-CD-4-PCT-COLL-CONVENTION-ANDES.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2021-12-17-NOTE-COMITES-5-CFJ-Inscription-s%C3%A9minaire-des-dirigeants-Minibasket-2022.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2021-12-17-NOTE-CD-LR-CLUBS-6-SJ-Mise-en-place-de-l%27indemnit%C3%A9-inflation.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2021-12-17-SG-DISPOSITIONS-FEDERALES-COVID19-NOTE-58.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2021-12-17-NOTE-CD-LR-CLUBS-5-CF5x5-Parution-des-calendriers-en-Championnats-de-France-Jeunes-(Saison-2021-2022).aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2021-12-17-NOTE-CD-LR-CLUBS-5-CF5x5-Parution-des-calendriers-en-Championnats-de-France-Jeunes-(Saison-2021-2022).aspx
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Période à partir du 16 décembre 2021 

 

Suite au rappel des mesures sanitaires indispensables devant figurer dans tous les 

protocoles sectoriels du 14 décembre 2021, 

 

Suite à l’adoptio  de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions 

de vigila ce sa itaire et à l’arr t  du e jour odifia t l’a t  du 1er juin 2021,  

 

Suite à l’adoptio  du décret n°2021-1521 du 25 novembre 2021 modifiant le décret du 1er 

juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise 

sanitaire, 

 

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, les décrets 

n°2021-1059 du 7 août 2021 et n°2021-1268 du  

29 septembre 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de 

crise sanitaire, 

 

 

 

 

 

Tous les pratiquant.e.s de tous niveaux (y compris le haut-niveau et la haute-performance), tous les 
pratiquant.e.s d a i atio  ou d a tivit s de Basket Micro-Basket, Basket Sa t , … , encadrant.e.s et 
intervenant.e.s., pendant les entrainements, les matchs amicaux, les matchs officiels etc. 
 

Informations générales : 

Depuis le 2 juin 2021 et jus u au 31 juillet 2022, le Premier ministre peut, par décret pris sur le rapport 

du ministre chargé de la santé, da s l’i t t de la sa t  pu li ue et au  seules fi s de lutte  o t e 
la p opagatio  de l’ pid ie de ovid-19, subordonner à la présentation du pass sanitaire l’a s à 
certains lieux, établissements, services ou évènements.  

Sont ainsi concernés par cette obligation, les établissements de plein air et les établissements sportifs 

couverts (ERP PA, ERP X, ERP L etc.). Il en est de même pour les manifestations et compétitions 

spo tives o ga is es da s l espa e pu li . 

L’ tat d’u ge e sa itai e e  Gu a e et e  Ma ti i ue est p olo g  jus u au 31 décembre 2021, 

compte tenu de la situation dégradée dans ces territoires. 

Le port du masque est obligatoire pour tous, à partir de 11 ans, en dehors de la pratique sportive 
effective et de son encadrement.  
Depuis le 15 décembre, sur la base du volontariat, les enfants âgés de 5 à 11 ans, considérés comme 
fragiles, peuvent se faire vacciner. 

CIBLE 

PROTOCOLE PRATIQUE DU BASKET-BALL EN 

ENTRAINEMENT ET EN COMPETITION 
 

P oto ole sus epti le d’être modifié en fonction de l’ volutio  de la situatio  sa itai e et des mesures 

législatives et réglementaires qui en découlent. 



 

2 
 

LIEUX DE PRATIQUE & CONDITION DE PRATIQUE 

 
  
 

 
NOTA : Les lieux et conditions de pratique sont différentes en fonction des mesures prises dans chacun 
des territoires ultra-marins et pour les sportifs de France métropolitaine. 
 
Da s le ha p du spo t, l o je tif de eu e de ga a ti  la o ti uit  d u e p ati ue spo tive o ale 
et la bonne tenue du spectacle sportif (Site internet - Ministère des Sports).  

 
❖ En métropole :  

 

➢ Conditions de la pratique d’a tivit s ph si ues et spo tives : 
 

Tous les publics sont autorisés à pratiquer une activité physique et sportive, à l e t ai e e t et e  
compétition : 

- Dans l’espa e pu li  ; 

- Dans les établissement sportifs extérieurs et intérieurs (ERP de type PA, X, L etc.). 

 
Les établissements recevant du public (ERP) sont des bâtiments dans lesquels des personnes 
extérieures sont admises. Peu importe que l'accès soit payant ou gratuit, libre, restreint ou sur 
invitation. 
Les ERP sont classés en catégories qui définissent les exigences réglementaires applicables en fonction 
des risques. 
 
Sont notamment concernés par la présentation du pass sanitaire, les ERP :  

- De type L (salles de réunion, de quartier, réservées aux associations) ; 

- De type X (établissements sportifs clos et couverts, salles omnisports, salles polyvalentes etc.); 

- De type PA (plein air) ; 

- Etc. 

 

➢ Pass sanitaire : 

 

Afin de pénétrer dans un ERP, le pass sanitaire est obligatoire pour : 

• Tous les pratiquants majeurs,  

• Les encadrants salariés et bénévoles, y compris les salariés des Comités Départementaux et 
des Ligues Régionales travaillant dans les ERP susmentionnés,  

• Les mineurs âgés de 12 ans + 2 mois à 17 ans révolus. 
 

NOTA : Les e fa ts a a t  a s, au ou s de l a e spo tive, dispose t de deux mois à compter de 
leur date anniversaire, pour se conformer aux obligations du pass sanitaire via un vaccin. 
E  atte da t, ils au o t pas besoin de faire de tests PCR, antigéniques ou d autotests pour entrer 
dans l ERP. 
Il est pas essai e de leu  de a der de justifier de rendez-vous médicaux prouvant un prochain 
parcours vaccinal.  

 
ATTENTION : L a e de e t vot  pa  le S at afi  de supp i e  la p se tatio  du pass sa itai e pou  
les i eu s a pas t  adopt  pa  l Asse l e Natio ale. Les mineurs à partir de 12 ans et 2 mois 
doive t toujou s t e titulai es d u  pass sa itai e afi  d a de  au  ta lisse e ts spo tifs. 

https://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/covid19/Decisions-sanitaires-applicables-au-sport-a-partir-du-26-novembre-2021/article/decisions-sanitaires-applicables-au-sport-a-partir-du-26-novembre-2021
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En dehors de la pratique sportive, et pou  les jeu es ta t pas e o e sou is à l o ligatio  de 
présentation du pass sanitaire, il est fortement recommandé de porter un masque tout en veillant 
toujours à bien respecter les autres gestes barrières et notamment la distanciation sociale. 
 

➢ Fo us su  la p ati ue da s l’espa e pu li  :  
 

• La p se tatio  du pass sa itai e est pas essai e pou  la pratique hors compétitive dans 
l espa e pu li  ; 

• Sont susceptibles de donner lieu à un contrôle du pass sanitaire des personnes : 
o Les v e e ts spo tifs o ga is s da s l espa e pu li  ou da s un lieu ouvert au 

public ; 
o Les o p titio s et a ifestatio s spo tives sou ises à u e p o du e d auto isatio  

ou de déclaration qui ne sont pas organisées au bénéfice des sportifs professionnels 
ou de haut niveau.  

 

 

❖ Dans les territoires ultra-marins :  

 

Mesures pour la pratique des activités physiques et sportives 

LA GUYANE Etat d’u ge e sa itai e jus u’au  d e e  

 

Toute les communes de la Guyane sont en zone verte :  

Tous les établissements et autres structures peuvent accueillir du public : 

- Présentation du pass sanitaire à partir de 12 ans et 2 mois 

- Po t du as ue o ligatoi e sauf pe da t l’effo t à haute i te sit  

 

Mesures en vigueur jusqu'au lundi 27 décembre 2021  

 
LA REUNION 

 
 

Mesures applicables au 8 décembre 2021  

Présentation obligatoire du pass sanitaire pour entrer dans un ERP PA ou X et port du masque 
obligatoire 

Le contrôle du pass sanitaire doit être réalisé par les pe so es assu a t l’o ga isatio  de l’a tivit . 

Le po t du as ue ’est pas o ligatoi e lo s de la p ati ue d’u e a tivit  spo tive ou a tisti ue de 
plein air   

P ati ue d’u e a tivit  spo tive e  e t ieu  possible dans la limite de 10 personnes sur l’espa e 
public 

 

LA 

GUADELOUPE 

Mesures 

 

Fi  de l’ tat d’u ge e sa itai e au  ove e   
 

Activités sportives :  

Les entrainements et les compétitions peuvent avoir lieu dans les stades et les établissements sportifs. 

Le pass sanitaire est exigé à partir de 12 ans et deux mois 

Les ta lisse e ts spo tifs peuve t a ueilli  du pu li  sous se ve d’u e dista iatio  ph si ue d’au 
oi s u  t e e t e  pe so es sauf e e d’u e e fa ille. 

Port du masque obligatoire. 

https://www.guyane.gouv.fr/content/download/20563/143717/file/P0973-20211126-arr%C3%AAt%C3%A9%20global%20covid-19.pdf
http://www.reunion.gouv.fr/mesures-de-protection-applicables-a-la-reunion-a7688.html
https://www.guadeloupe.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-technologiques-et-sanitaires/Securite-sanitaire/Informations-coronavirus/COVID-19-Evolution-des-mesures-administratives-Fin-de-l-etat-d-urgence-sanitaire
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PASS SANITAIRE 

MAYOTTE 

 

 

 

 

 

 

Pour éviter la reprise de l'épidémie :  

 

L’a s à tous les ta lisse e ts e eva t du pu li  doit impérativement donner lieu à la présentation 

et au contrôle du pass sanitaire  

Interdiction des rassemblements de plus de 10 personnes  

LA 

MARTINIQUE 

 

Mesures depuis le 8 décembre 2021  

 

Couvre-feu 20h-05h 

Rasse le e t et a tivit s su  l’espa e pu li  li ite à  pe so es e  si ulta  

Etablissement sportif couvert et de plein air soumis à la présentation du pass sanitaire  

 

 

 

 

 

 

 

Le Pass sanitaire est obligatoire dès le premier entrant dans l’ ta lisse e t. 
 
« La mise en place du pass sanitaire pour accéder à un équipement sportif (couvert ou de plein air) ou 

pa ti ipe  à u e o p titio  da s l’espa e pu li , pe et de p se ve  l’a tivit  des p ati ua ts o e 
celle des salles, clubs et gestio ai es d’ uipe e ts » (site internet - Ministère des Sports).  
 
Le décret précise que « Tout justificatif généré comporte les noms, prénoms, date de naissance de la 

personne concernée et un code permettant sa vérification » : il est donc nécessaire de pouvoir produire 
un QR Code (sur smartphone ou sur un papier imprimé) pour justifier être en règle.  
 

➢ Documents autorisés : 

• Le résultat d u  examen de dépistage à la COVID-19 réalisé moins de 24h ava t l a s à 
l ta lisse e t ou à l v e e t ;  

• L attestation de vaccination (statut vaccinal complet) ; 
• Le certificat de rétablissement de la Covid-19 (c'est à dire la production d'un résultat de 

test positif de plus de deux semaines et de moins de six mois) ; 
• Le certificat de contre-indication à la vaccination établit par un médecin, sur un formulaire 

homologué. 
 
Nota : l autotest supervisé par un professionnel de santé est de nouveau valable depuis l'ordonnance 
du Conseil d'Etat du 29 octobre 2021 et l a t  du  ove e . 
 
E  p ati ue, e  fo tio  des pha a ies, il peut t e diffi ile d avoi  a s au  autotests.  
 
Les pe so es titulai es d u  e tifi at di al de o t e-i di atio  doive t l ad esse  au se vi e 

di al de l o ga is e d assu a e aladie au uel elles so t attachées : 
- Afi  u u  o t ôle soit alis  ; 
- Afi  de se voi  d liv e  le justifi atif attesta t d u e o t e-indication médicale à 

la vaccination. 
 
E  au u  as, u e attestatio  su  l’ho eu , i dividuelle ou olle tive, e peut t e utilis e pou  
s’e o e  de la p se tatio  d’u  pass sa itai e ou justifier être en règle. 

https://www.mayotte.gouv.fr/Actualites/Communiques-de-presse/Communiques-de-presse-2021/Eviter-la-reprise-de-l-epidemie-de-covid-19-a-Mayotte
https://www.martinique.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-sante-publique/Sante/Informations-COVID-19/La-Martinique-face-au-COVID-19-mesures-attestations-recommandations
https://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/covid19/Decisions-sanitaires-applicables-au-sport-a-partir-du-26-novembre-2021/article/decisions-sanitaires-applicables-au-sport-a-partir-du-26-novembre-2021
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2021/11/ce_ord._29_octobre__2021_457520.pdf
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2021/11/ce_ord._29_octobre__2021_457520.pdf
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NOTA :  

 

Dans les prochaines semaines, la validité du pass sanitaire pour les personnes vaccinées sera conditionnée à une 
dose de rappel à réaliser entre 5 et 7 mois après sa dernière dose et ce à compter du : 
- 15 décembre 2021, pour les 65 ans et plus 
- 15 janvier 2022, pour tous les autres vaccinés 
 
Toutes les informations sur le Site du Gouvernement 

 

 

➢ Modalités de contrôle du pass sanitaire à l’e t ai e e t :  

 
Le pass sanitaire est scanné et contrôlé pa  les pe so es ha ilit es g â e à la p se tatio  d u  QR 
Code en format numérique ou en format papier. 
 
Les personnes habilitées à contrôler uniquement le pass sanitaire sont :  

- Le gestionnaire de l ta lisse e t e  : collectivité) ; 
- L o ga isateu  de l v e e t e  : le o it  d pa te e tal lo s de l o ga isatio  de po tes 

ouvertes) ; 
- Toute personne désignée (ex : le club occupant qui a reçu une délégation de sa collectivité 

pour procéder au contrôle). 
 
Les clubs doivent désigner en leur sein un référent Covid et des personnes responsables du contrôle 

du pass sanitaire e  fo tio  des jou s d e t ai e e ts. 
 
Seules les fo es de l’o d e sont autorisées à v ifie  la pi e d’ide tit  des personnes soumises au 
pass sanitaire. 
 
Le pass sa itai e peut t e v ifi  g â e à l appli atio  o ile g atuite « TousAntiCovid Verif », mise 
e  œuv e pa  le i ist e ha g  de la sa t , ou de tout aut e dispositif de le tu e po da t à des 
conditions fixées par un arrêté des ministres chargés de la santé et du numérique. 
 
La p se tatio  d u e attestatio  su  l ho eu , i dividuelle ou olle tive, e pe et pas : 

1. De s e o e  du o t ôle du pass sa itai e, 
2. De justifier avoir mis e  œuv e u  o t ôle effe tif du pass à l e t e de l ta lisse e t. 

 

NOTA : 

 
Le o t ôle du pass sa itai e à l’e t e des ta lisse e ts spo tifs edevie t s st ati ue e t 
obligatoire.  

➔ L assouplisse e t auto is  da s u  p e ie  te ps pa  le Mi ist e ha g  des Spo ts est 
plus d a tualit . 

➔ Alors, chaque entrant âgé de 12 ans et 2 mois et plus doit présenter son pass sanitaire à 

l e t e de l ta lisse e t, lo s des e t ai e e ts et lo s des e o t es spo tives. 
 

➢ Tenue de registres 

 

1. Registre de contrôle du pass sanitaire :  

 
Les associations sportives responsables du contrôle du pass sanitaire doivent tenir un registre des 
contrôles effectués, comprenant : 

https://www.gouvernement.fr/tout-savoir-sur-le-rappel-vaccinal-contre-la-covid-19#rappeletpass
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- Le jour du contrôle  
- L heu e du o t ôle  
- Le nom du responsable du contrôle  

 
→ Modèle de la Liste des contrôles effectués    
 
NOTA :  

 

1. Les noms et prénoms des personnes contrôlées ne doivent pas être recueillis par les clubs 
2. Les clubs ne peuvent pas : 

a. Collecter les pass sanitaires des pratiquants et bénévoles  
b. Noter quel pratiquant ou bénévole dispose d u  s h a va i al o plet, d un test 

négatif, d un certificat de rétablissement à la Covid-19 ou d un certificat de contre-
indication à la vaccination  

c. Fai e u e attestatio  su  l ho eu  ue tous les p ati ua ts ou voles ui se 
d pla e o t pou  u  at h e t ieu  dispose t d u  pass sanitaire valide  

 
La Colle tivit  Te ito iale et les fo es de l o d e peuve t solli ite  de l asso iatio  la t a s issio  de 
ce registre. 
 

2. Contact tracing / registre des personnes présentes :  

 
Il o vie t d i vite  les usage s à t l ha ge  et activer « Tous anti-Covid » et demander aux 
exploitants de mettre en place un QR Code TAC-Signal dans une logique de contact warning lorsque 
l ERP e t e da s les it es d fi is pa  l auto it  sa itai e. 
 
L a se e d utilisatio  de ette appli atio  peut t e o pe s e pa  la ise e  pla e d u  registre. 
Sur celui- i, l ta lisse e t ou l asso iation renseigne le nom/prénom du pratiquant et son heure 

d’a iv e afin de pouvoir identifier plus rapidement les personnes concernées par une enquête 
sanitaire. 
→ Ce registre doit être conservé 14 jours. 

 
➢ Sanctions :  

 

- Le fait pour toute personne de présenter un pass sanitaire frauduleusement acquis entrainera 
u e a e de de 75  €, ais fo faitis e à 5 €. E  as de idive da s les deu  se ai es, ette 
a e de passe a à 5  € et jus u à si  ois de p iso  fe e pou  u e t oisi e idive da s 
le mois. 
 

- Un plan de contrôle sera mis en place pour vérifier la manière dont les établissements 
o e s l appli ue t. Les gestionnaires des lieux concernés par le pass pourront être mis en 

de eu e pa  l auto it  ad i ist ative de se plier aux obligations liées au contrôle du pass 
sanitaire dans un délai de 24h. Ils s e pose t e  out e à u e a e de de  €. En cas de non-
respect, le lieu pourra être fermé pendant sept jours maximum. En cas de manquement à 
plusieurs reprises sur 45 jours, le gestionnaire encou t u  a  d e p iso e e t et 9  € 
d a e de. 

 

➢ Contrôle du pass sanitaire lors des rencontres sportives : 

Lo s des o p titio s spo tives, la F d atio  e o a de de s pa e  l e t e g a d pu li  de 
l e t e pou  les uipes. 
 

http://www.ffbb.com/sites/default/files/registre_controle_pass_sanitaire.pdf
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A l e t e de l ERP, le référent Covid-19 ou Manager Covid-19 ou le délégué de club, préalablement 
désigné pa  le gestio ai e de l ta lisse e t ou l o ga isateu  de l v e e t, est chargé de 
contrôler le pass sanitaire des délégations sportives et de certifier, impérativement, à l’a it e u’il 

’  a au u  p o l e. 
 

La délégation sportive o espo d à l e se le des joueurs/euses lo s d u e e o t e et des 
pe so es g avita t autou  d eux/elles que sont le staff technique et sportif ainsi que les encadrants.  
 

Les deu  uipes ui p e e t pa t à la e o t e doive t p se te  leu  pass sa itai e à l e t e de 
l ta lisse e t.  
 

 

 
 
 
L o ga isateu  doit veiller au respect des règles liées au pass sanitaire (cf supra) et répondre aux 
mesures énoncées ci-dessous : 
 

Affichage et rappel des gestes barrières dans tous les ERP :  

 
➢ En dehors de la pratique sportive et à partir de 11 ans, obligation de respecter le port du 

masque couvrant le nez, la bouche et le menton en continu. Le masque doit être un 
masque grand public filtration supérieure à 90% ou chirurgical et en parfaite intégrité ; 

➢ Respecter, dans la mesure du possible, la distanciation physique ; 
➢ Nettoyage fréquent des mains ; 
➢ Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir ; 
➢ Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter ; 
➢ Eviter de se toucher le visage. 

 

La d sig atio  d’u  ou plusieurs référents COVID e  ha ge de la ise e  œuv e des p oto oles 
sa itai es ui puisse t e u  i te lo uteu  p ivil gi  e  as de o t ôle ou d i vestigatio  sa itai e pa  
l auto it  sa itai e. 
 

La sécurisation des flux et des accueils dans les établissements sportifs pour limiter au maximum le 
risque de propagation du virus, notamment par marquage au sol indiquant les sens de circulation et 
files d atte te o ga is es pou  l a s à l uipe e t. 
La f ue tatio  des espa es los et la du e des s a es d a tivit s ph si ues ou sportives seront 
modelées pour respecter la densité et le flux des participants. 

 

L’a atio  des lo au  par une ventilation naturelle ou mécanique en état de marche. 

 

La ise e  pla e d u  dispositif pou  éviter les points de regroupement. 

 

Le nettoyage des locaux et des surfaces avec des produits détergents-désinfectants respectant la 
norme virucide. 

La ise e  pla e de esu es d’h gi e. 
 

Règles d’h gi e : 

CONDITIONS D’ACCUEIL DES PRATIQUANTS 
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• Lavage régulier des mains avec savon ou solution hydro alcoolique avant et après la 
pratique ; 

• Nettoyage des ballons entre chaque séquence ; 

• Lavage des chasubles après chaque utilisation ; 

• Règles de distanciation appropriées pour les joueurs et pratiquants entre les exercices, les 
séquences ; 

• Règles de distanciation de 2m minimum pour l encadrant ; 

• De a de  à ha ue p ati ua t d appo te  so  p op e o ditio e e t d eau 
personnalisé et en aucun cas de ne partager leur eau avec une personne extérieure à son 
foyer, ses serviettes de toilettes, son équipement personnel etc. 

 
 

P oto ole d’h gi e du matériel : 

Lorsque la pratique s'organise avec un matériel personnel, ce dernier ne doit être n i  
échangé ni partagé, quelle que soit sa nature. Si le cadre de l'activité impose un matériel 
à usage collectif, ce dernier fait l'objet d'un protocole d'hygiène écrit et contrôlé par le 
responsable de la structure remis à l'usager ou affiché. 

Ce protocole devra comporter : 

• La désinfection et le nettoyage des ballons, des tables de marque, des bancs et autres 
équipements à usage collectif avant chaque match/s ue e d e t aî e e t ; 

• L o ligatio , pou  le réfèrent COVID, de veiller à l e utio  de es tâ hes s st ati ues 
et d assurer une traçabilité.  

L o ga isatio  d a tivit s ph si ues doit pe ett e d vite  au a i u  le brassage entre les 
individus et les groupes en : 
 

• Composant des groupes homogènes, stabilisés pour toutes les séances ; 

• Prévoyant des effectifs adaptés à l espa e de p ati ue ; 

• Disposant de créneaux horaires dédiés pour chaque groupe 

 

Quelques précisions :  

 
➢ Les vestiaires sont ouverts pour tous. Malgré cela, il convient de limiter au mieux le nombre 

de p se ts da s les vestiai es au e o e t, puis u il s agit d u e zo e sa s po t du 
masque. 
 

➢ Le port du masque est de nouveau obligatoire à partir de 11 ans au sein des établissements 

sportifs, excepté au cours de la pratique sportive et de son encadrement effectif. 
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❖ E  t opole : 
Les Etablissements Recevant du Public peuvent accueillir du public dans le respect des 

conditions suivantes :  

La présentation du pass sanitaire vaut pour les participants joueu s, offi iels, … , les visiteurs, 
les spectateurs, les clients ou passagers des ERP. 

Pour rappel, le pass sanitaire est : 

• Obligatoire pour tous les majeurs ; 

• Obligatoire pour les salariés et bénévoles ; 

• Obligatoire pour les mineurs âgés de 12 ans et 2 mois à 17 ans révolus. 

Le port du masque est obligatoire pour tous les spectateurs à partir de 11 ans. 
Il convient de veiller au respect de tous les autres gestes barrières. 

 

Il convient de mettre à disposition du gel hydro-alcoolique à l e t e et à la so tie de 
l ta lisse e t et da s les sa itai es. 
 
➔ La consommation debout de boisson et nourriture autour des buvettes, lors des 

réunions associatives, des réceptions diverses est désormais interdite. 

➔ La consommation assise reste autorisée dans les ERP avec contrôle du pass sanitaire et 

dans le respect du protocole HCR : Protocole sanitaire - évènementiel sportif 

 

❖ Dans les territoires ultra-marins : 

L a ueil du pu li  est auto is  ou o  e  fo tio  des te itoi es ult a-marins. Il convient de se référer 
au tableau ci-dessus et aux mesures prises localement. 

 

 

 

 

Jus u à ouvel o d e, ha ue st u tu e f d ale affiliée doit désigner au minimum un 

Manager COVID-19 connu de tous les encadrants.  
 

Ses missions sont les suivantes : 
- Organiser et coordonner les esu es d h gi e,  o p is le p oto ole d h gi e du 

matériel ; 
- Collecter les différents listings établis lors de la pratique ; 
- Vérifier que la signalisation pour les déplacements sur le site respecte les directives 

sanitaires ; 
- Rappeler l e se le des p o isatio s sa itai es da s l e ei te spo tive ; 
- Celui-ci peut être appelé par les encadrants pour des informations concernant la santé de 

ses p ati ua ts, pou  le o te u d u e s a e. 
 

ACCUEIL DU PUBLIC 

MANAGERS COVID-19 ET REFERENTS COVID-19 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/Protocole_sanitaire_evenementiel_professionnel.pdf
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Le Manager COVID-19 ne pouvant être présent sur tous les entrainements ou tous les temps/lieux de 
p ati ues des st u tu es, il a toute latitude pou  o ga ise  l a tio  de « Référents COVID-19 » qui 
peuvent assurer leurs missions sur un lieu et un laps de temps donné. Le Référent COVID 19 intervient 
sous la responsabilité/coordination du Manager COVID-19. 

 
Lors des rencontres sportives : 

- Le contrôle du pass sanitaire est systématique ; 

- Il est e o a d  de s pa e  l e t e g a d pu li  de l e t e pou  les d l gatio s spo tives ; 

- Le contrôle du pass sanitaire des délégations sportives peut être réalisé par :  

o Le ga die  de l ta lisse e t ; 

o Le référent Covid-19 / Manager Covid19 ou le délégué du club. 

Procédure à suivre par le responsable du contrôle :  
 

- Scanner et contrôler le pass sanitaire ; 

- En cas de contrôle par le gardien : ce dernier indique au référent COVID / délégué du club 

recevant : 

o Tout problème lors de la réalisation du contrôle  

o Le bon déroulement du contrôle du pass sanitaire  

→ Le référent COVID / délégué du club en avise a l a it e da s es deu  as. 
 

- En cas de contrôle par le référent COVID / délégué du club lui-même : il avise l a it e de la 
régularité du contrôle ou de tout problème. 

 
Procédure à suivre pa  l a it e de la e o t e : 
 
➢ Si aucun problème ’est d te t  da s le ad e du o t ôle du pass sa itai e : l a it e i di ue 

da s l e a t « réserve/observation » que le contrôle du pass sanitaire a bien été réalisé par 

les pe so es o p te tes sa s u au u  p o l e e  d oule. 
→ L o je tif ta t d avoi  la e titude de la o e i fo atio  de l a it e pa  le f e t 
COVID / délégué du club, pour éviter toute procédure disciplinaire ensuite.  

La rencontre peut se jouer. 

 

➢ Si un problème est détecté (pass sanitaire invalide, un membre de la délégation sportive entré 

sans pass sanitaire, une personne inscrite sur la feuille de marque sans pass etc.) dans le cadre 

du contrôle :  

L’a it e e fait pas d ute  la e o t e tant que : 

• Toutes les personnes inscrites sur la feuille de marque ne sont pas en conformité avec 

le pass sanitaire ; 

• Une personne de la délégation sportive avec un pass sanitaire invalide se trouve dans 

l ta lisse e t spo tif. 
→ Il e  fait e tio  da s l e a t « incident » de la feuille de marque. 

Une procédure disciplinaire sera ouverte. 

 

A l’i ve se, la e o t e pou a d ute  dès lors que : 

• Les membres de la délégation sportive avec un pass sanitaire invalide sont sorties de 

l ta lisse e t ; 

Et/ou 

• Ces personnes sont retirées de la feuille de marque de la rencontre. 
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→ Il est fait mention des problèmes ayant émané du contrôle du pass sanitaire, mais 

a a t t  solus da s l e a t « réserve/observation » de la feuille de marque. 

 
➢ Si l’a it e e eçoit au u e i fo atio  de la pa t du f e t COVID / d l gu  du lub 

concernant le contrôle du pass sanitaire : 

• Il doit tout ett e e  œuv e pou  o te i , ava t le d ut de la e o t e, le o  du 
responsable du contrôle du pass sanitaire afin que celui-ci certifie la bonne réalisation 

du contrôle OU que le cas échéant, il procède au contrôle du pass sanitaire des 

délégations sportives 

→ Il e  fait e tio  da s l e a t « réserve / observation ». 

La rencontre peut se jouer. 

• En cas d’a se e totale de e tifi atio  du o t ôle, l a it e e d ute pas la 
rencontre.  

→ Il fait e tio  de ette i possi ilit  de d ute  la e o t e da s l e a t 
« incident ».  

Une procédure disciplinaire sera ouverte. 

Il est à noter que les responsabilités de la personne en charge du contrôle, du club recevant, des 
arbitres et de toute autre personne physique ou morale pour non-respect du présent protocole 
sanitaire fédéral sont susceptibles d’ t e e gag es par les Commission de Discipline compétentes. 
 
Cas particuliers :  

 
❖ U  OTM ’a pas de pass sa itai e valide : il convient de trouver une personne, présente dans 

la salle, de préférence qualifiée, pour le remplacer. 

 
❖ U  a it e d sig  ’a pas de pass sa itai e valide : l aut e a it e doit a it e  seul la 

rencontre. 

Exception : si l a it e esta t est i eu  et u il doit arbitrer un match de sénior, il a le droit 

de se rétracter et de ne pas officier. 

 
 

 

 
 

Autodiagnostic  

• Les mineurs et/ou leurs représentants légaux sont invités à vérifier leur température 
avant de se rendre da s l ta lisse e t spo tif et à e pas se d pla e  da s le as d u e 
fièvre supérieure à 38° ;  

• Les encadrants en lien avec le manager Covid-19 devront efuse  l’a s aux personnes 
présentant certains de ces symptômes :  

o Fièvre, 
o Frissons, sensation de chaud/froid, 
o Toux, 
o Douleur ou gène à la gorge, 
o Difficulté respiratoire au repos ou essoufflement ano al à l effo t, 
o Douleur ou gène thoracique, 
o Orteils ou doigts violacés type engelure, 

SUIVI DES PRATIQUANT(E)S 
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o Diarrhée, 
o Maux de tête, 
o Courbatures généralisées, 
o Fatigue majeure, 
o Pe te de gout ou de l odo at, 
o Élévation de la fréquence cardiaque de repos, 
o Autres : … 

 
Surveillance des pratiquants   

 
 L o ga isateu  et le manager COVID doivent :  
 

• Inviter les usagers à télécharger et activer « Tous anti-Covid » et demander aux 
exploitants de mettre en place un QT code TAC-Signal, dans une logique de contact 
« warning » lo s ue l ERP e t e da s les it es d fi is pa  l auto it  sa itai e ; 

• L a se e d utilisatio  de ette appli atio  peut t e o pe s e pa  la ise e  pla e d u  
registre des personnes présentes sur chaque temps de pratique, permettant de les 
identifier et permettre, le cas échéant, aux Agences Régionales de Santé de prévenir les 
personnes ayant potentiellement été en contact avec une personne contaminée ;  
→Attention, il est pas possi le de e  de egist e elatif à la possessio  ou o  d u  
pass sanitaire ;  
→ Les collectivités locales peuvent imposer ces contacts tracing. 

• En cas de doute ou de suspi io  d u  as Covid-19, isoler la personne et procéder au 
nettoyage des zones où elle a été. Informer du potentiel déclenchement de la procédure 
ave  l ARS Age e R gio ale de Sa t  si le as s av ait positif pa  la suite. 
 
 

Conduite à tenir en cas de personne diagnostiquée positive au Covid-19  

 

➢ La personne diagnostiquée positive est o ta t e pa  l ARS Age e R gio ale de Sa t  
ou pa  le CPAM Caisse P i ai e d Assu a e Maladie  à des fins de déclenchement de la 
procédure de recensement des cas contacts à risques. Elle doit informer le référent Covid 
ou le représentant de son club de sa positivité.  

➢ L o ga isateu  doit informer les membres ou les parents du groupe concerné par le cas 
positif afi  u ils soient vigilants à de potentiels symptômes et les encourager à pratiquer 
un dépistage. 

➢ La personne testée positive est isol e jus u à gu iso  o pl te et/ou de elle de tout 
son foyer ou pendant une période de 10 jours. 

 

➢ Les personnes cas contact : 

 

• Cas contact âgé de moins de 12 ans : 

o Réalisé immédiatement un test de dépistage : PCR ou antigénique 

o En cas de dépistage positif :  

▪ Isole e t de  jou s ou jus u à la dispa itio  de la aladie 

▪ Liste  l e se le des pe so es o ta t  
▪ Respe t o ligatoi e de l e se le des gestes a i es 

o En cas de résultat négatif :  

▪ Respe t o ligatoi e de l ensemble des gestes barrières, 

▪ Pas de pratique sportive pendant 7 jours, 

▪ Su veilla e a u de l tat de sa t  g al  
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• Cas contact non vacciné contre la Covid-19 ou immunodéprimé (état dans lequel le 

système immunitaire est particulièrement affaibli et n'est plus capable de faire face aux 

agressions extérieures) ? 

o Réaliser immédiatement un test de dépistage : PCR ou antigénique  

o En cas de dépistage positif :  

▪ Liste  l e se le des pe so es o ta t  
▪ Isolement de 10 jours ou jus u à dispa itio  de la aladie 

▪ Gestes barrières à respecter  

o En cas de dépistage négatif :   

▪ Isolement de 7 jours à partir de la date du dernier contact à risque avec 

la personne positive à la Covid-19 

▪ Pas de p ati ue spo tive olle tive pe da t la du e de l’isole e t 

▪ Surveillance accrue de son état de santé général et nouveau test à J+7 

▪ Gestes barrières à respecter  

 

• Que faire si on est vacciné contre la Covid-19 (= « cas contact négligeable ») ? 

o Réaliser immédiatement un test de dépistage : PCR ou antigénique 

o En cas de résultat négatif :  

▪ Pas d’isole e t  

▪ Pou suite de l’a tivit  spo tive collective  

▪ Surveillance accrue de son état de santé général et nouveau test à J+7 

▪ En dehors de la pratique sportive, respect des gestes barrières au 

maximum (ex : po t du as ue da s l e ei te spo tive, da s les voitu es 
etc.) 

➢ La personne contact à risque est u e pe so e ui, e  l a se e de esu es de p ote tio  
efficaces pendant toute la durée du contact (= sans masque) : 

• A partagé le même lieu de vie que le cas confirmé ou probable ; 

• A eu u  o ta t di e t ave  u  as, e  fa e à fa e, à oi s d  t e, uelle ue soit la 
durée (exemple conversation, repas, flirt, accolades, embrassades). En revanche, des 
pe so es ois es da s l espa e pu li  de a i e fuga e e so t pas o sid es 
comme des personnes contacts à risque ; 

• A p odigu  ou eçu des a tes d h gi e ou de soi s ; 
• A partagé un espace confiné (bureau ou salle de u io , v hi ule pe so el…  pe da t 

au moins 15 minutes avec un cas, ou étant resté en face à face avec un cas durant plusieurs 
pisodes de tou  ou d te ue e t. 

 

NOTA :  
Depuis le 15 octobre 2021 : 
- Les tests de dépistage par PCR et a tig i ues, jus u i i p is e  ha ge à % pa  l Assu a e aladie 
ne seront plus remboursés (= tests de confort) pour les personnes non vaccinées  
- Les tests alis s pou  aiso s di ales o ti ue o t d t e p is e  ha ge pou  les pe so es 
vaccinées et sans prescription médicale (il faudra une prescription pour les personnes non vaccinées) 
- Les tests restent gratuits pour les mineurs 
 
La Fédération ne prendra en aucun cas en charge le coût des tests, même pour les officiels désignés. 

 

https://www.ameli.fr/assure/covid-19/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-du-covid-19/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-du-covid-19
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ANNEXES 

 
Toutes les informations sur : Site Fédéral - Présentation COVID 

  

 
1. Questionnaire COVID  

2. Visuels d’information 

3. Déclinaison des décisions sanitaires pour le sport à partir du 16 décembre 2021 
 

4. Visuel d’information pass sanitaire  
 
 

http://www.ffbb.com/covid/infos-covid-presentation
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1. Questionnaire COVID 

 
1. Avez-vous eu des symptômes de COVID pendant la période de confinement ? 

o Fièvre ; 
o Frissons, sensation de chaud/froids ; 
o Toux ; 
o Douleur ou gène à la gorge ; 
o Diffi ult  espi atoi e au epos ou essouffle e t a o al à l effo t ; 
o Douleur ou gène thoracique ; 
o Orteils ou doigts violacés type engelure ; 
o Diarrhée ; 
o Maux de tête ; 
o Courbatures généralisées ; 
o Fatigue majeure ; 
o Pe te de gout ou de l odo at ; 
o Élévation de la fréquence cardiaque de repos ; 
o Autres : … 

 
2. Oui, êtes-vous allé consulter ? 

o NON 
o OUI, date : … 

 
3. Oui, avez-vous été dépisté ? 

o NON 
o OUI, date : …. R sultat du test : … 

 
4. Si oui, avez-vous fi i  d’u  t aite e t di a e teu  e  pa ti ulie  ? 

o NON 
o OUI, précisez : … 

 
5. Si oui, avez-vous été mis en quatorzaine ? 

o NON 

o OUI, précisez : domicile ou hôtel 

 

6. Si oui, avez-vous été hospitalisé ? 

o NON 

o OUI, précisez : nombre de jours 

o Passage en réanimation : OUI NON 

 
7. Avez-vous eu une personne malade dans votre entourage proche (avec qui vous avez été en 

contact) ? 

o NON 

o OUI, préciser 
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2. Visuels d’i fo atio  

  
 
 
 



 

17 
 



 

18 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

19 
 

3. Déclinaison des décisions sanitaires gouvernementales 

pour le sport – 16 décembre 2021

 
 
https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/protocole_sanitaire_socle_mss_maj_14-12-21.pdf  

https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/protocole_sanitaire_socle_mss_maj_14-12-21.pdf
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4. Visuel d’i fo atio  pass sa itai e 
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